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Chapelle, ou à des Engagemens antérieurs «ei

tuellemenc exiflant entre les deux Couronnes
|

2. „ Que Sa Mafcfté confent à nommer d'aw

bord deux Commifikires , pour conférer à Paris

avec ceux de Sa Majeflé Très-Chrétienne, fur

les Limites relpeftives qui font aéluellement

en difpute entre les deux Couronnes, tant cel-

les qui regardent la Nouvelle Ècofle ou TAca-
die, que celles des autres parties de

s
ce Contî-

„ nent, où les ËtablifFemens des deux Nations

confinent les unes aux autres , auffi bien que
pour déterminer quelles font les Illes qui doi-

vent appartenir à chaque Couronne & celles

5, qui doivent continuer à demeurer neutres ". >

Notez, s*il vous plait , que ce fut fur les ter-

mes approuvés par le Marquis de Puyfieulx lui-

même, que le Roi confentit à la nomination des

Commiflaires ; c'eft-à-dire, „ que 15 jours après

„ la dite Nomination , des Duplicatas des ordre»

^, du Roi Très-Chrétien pour Tévacuation immé-
„ diatedes ïiiQs de St. Lucie, St. Vmcerit, Do^

„ minique & Tobago , foient mifes entre les

„ mains du Miniftre de Sa Majeflé à Paris, qui

5, doit rendre en même tems au Miniflre de

„ France des Duplicatas de pareils ordres de h
j, part du Roi. . ,
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, „ Sa Majeflé fe croit non feulement fondée

5, dans cette demande , en ce que la propofition a

„ été faite par le Miniftre François , mais encore

„ par Téquité de la demande même, comme Sa

„ Majeflé , avant que d'ordonner qu'on fit de^

5, établifîemens dans cette partie de la Nouvelle-

„ ËcofTe, fur laquelle la France a formé des pré-

„ tentions (quoiqu*indubitablement appartenante

„ au Roi) a confenti de déférer ces prétentions à
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